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ANNEXE 1 — Dispositions normatives applicables aux aires d’affectations détaillées 
Aire d’affectation détaillée  

et codes de densité associés Famille d’affectation Groupes d’usages permis  
et localisation dans le bâtiment 

Usages spécifiquement autorisés  
et autres dispositions relatives à l’usage 

Hauteur maximale en étages et disposition particulière  
relative à la hauteur 

PÔLE URBAIN RÉGIONAL (PU) 

PU_M_1 1Ac Mixte 3 : Habitations sans limitation 
et commerces et services plus 
variés avec limite de localisation 
dans un bâtiment 

H1  
H2   
C1 S, R, 2 

C2 S, R, 2 
C3 S, R, 2 
C20 S, R, 2 

P3 S, R, 2 
P5,  S, R, 2 
I2 S, R, 2 

R1 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 1 : Grands logements — 25 % de 2 chambres 
ou 85 m2 ; 10 % de 3 chambres ou 105 m2 

 

 

Maximum 4 étages 

Note 7 : Un angle d’éloignement de 45° s’applique par 
rapport à l’aire VV_R12 

 

PU_M_2 1Ac 

 

Mixte 3 : Habitations sans limitation 
et commerces et services avec 
limite de localisation dans un 
bâtiment 

H1 2, 2+ 
H2 
C1 

C2 
C3 
C20 

C21  
C31 max 2 établissements 
P3 

P5  
I2 
R1 

 Maximum 6 étages 

Note 7 : Un angle d’éloignement de 45° s’applique par 
rapport à l’aire VV_R12 

 

 

PU_PIC_3 0Ee Public, institutionnel et 
communautaire : Usages 
principaux à caractère public 

C1 

P3 

P5 

R1 

 Maximum 6 étages  
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Aire d’affectation détaillée  
et codes de densité associés Famille d’affectation Groupes d’usages permis  

et localisation dans le bâtiment 
Usages spécifiquement autorisés  

et autres dispositions relatives à l’usage 
Hauteur maximale en étages et disposition particulière  

relative à la hauteur 

PU_CMA_4 

 

1Aj 

 

Centre majeur d’activité – 
Mixte 4 : Très grande variété 
d’usages commerciaux, publics ou 
résidentiels, en général sans 
limitation de superficie ou 
localisation 

H1 2, 2+ 

H2 

C1  

C2 

C3 

C4 

C20 

C21  

P3 

P5 

C41 

I1 

I2 

R1 

Usage spécifiquement autorisé 

- Une salle de montre pour petits véhicules ou 
véhicules légers 

- Un entrepôt de marchandises complémentaire au 
commerce de vente au détail, d’une superficie 
maximale de 5000 m2 de plancher 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 2 : « Stationnement associé — usage 
résidentiel, intérieur à 100 % 

- Note 3 : « Stationnement associé — usage non 
résidentiel, intérieur à 100 % 

 

Maximum 8 étages  

 

PU_CMA_5 1Aj  

 

Centre majeur d’activité – 
Mixte 4 : Très grande variété 
d’usages commerciaux, publics ou 
résidentiels, en général sans 
limitation de superficie ou 
localisation 

H1 2, 2+ 
H2  

C1  
C2  
C3  

C10 
C20   
C21   
P1 

P3  
P4 
P5  

P6  
I1 
I2  

R1 

Usage spécifiquement autorisé 

- Une salle de montre pour petits véhicules ou 
véhicules légers 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 2 : « Stationnement associé — usage 
résidentiel, intérieur à 100 % 

- Note 3 : « Stationnement associé — usage non 
résidentiel, intérieur à 100 % 

 

Maximum 8 étages  

Note 4 : « Sur hauteur » 

- Malgré la hauteur maximale prescrite, une portion de la 
projection au sol d’un bâtiment principal, dont la superficie 
est d'au plus 1000 m2, peut atteindre 10 étages et la 
somme des portions de bâtiments atteignant cette 
hauteur ne peut excéder une projection au sol de  
2000 m2 pour l'ensemble de l’aire 

Note 6 : « Retrait des étages supérieurs » 

- Pour toute partie d'un bâtiment excédant le 6e étage, un 
retrait d’au moins 3 m de l’alignement d’un mur attenant à 
une rue, un parc ou un espace public est requis 
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Aire d’affectation détaillée  
et codes de densité associés Famille d’affectation Groupes d’usages permis  

et localisation dans le bâtiment 
Usages spécifiquement autorisés  

et autres dispositions relatives à l’usage 
Hauteur maximale en étages et disposition particulière  

relative à la hauteur 

PU_M_6 1Ac Mixte 3 : Habitations sans limitation 
et commerces et services avec 
limite de localisation dans un 
bâtiment 

H1  

H2  

C1 S, R, 2 

C2 S, R, 2 

C3 S, R, 2 

C20 S, R, 2 

P3 S, R, 2 

P5 S, R, 2 

I2 S, R, 2 

R1 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 1 : Grands logements — 25 % de 2 chambres 
ou 85 m2 ; 10 % de 3 chambres ou 105 m2 

- Note 2 : « Stationnement associé — usage 
résidentiel, intérieur à 100 % 

- Note 3 : « Stationnement associé — usage non 
résidentiel, intérieur à 100 % 

 

Maximum 6 étages 

Note 4 : « Sur hauteur » 

- Malgré la hauteur maximale prescrite, une portion de la 
projection au sol d’un bâtiment principal, dont la 
superficie, est d'au plus 1000 m2, peut atteindre  
8 étages et la somme des portions de bâtiments 
atteignant cette hauteur ne peut excéder une projection 
au sol de 2000 m2 pour l'ensemble de l’aire 

Note 6 : « Retrait des étages supérieurs » 

- Pour toute partie d'un bâtiment excédant le 6e étage, un 
retrait d’au moins 3 m de l’alignement d’un mur attenant à 
une rue, un parc ou un espace public est requis 

 

 

PU_CMA_7 1Aj  

 

Centre majeur d’activité – 
Mixte 4 : Très grande variété 
d’usages commerciaux, publics ou 
résidentiels, en général sans 
limitation de superficie ou 
localisation 

H1  2 et 2+ 

H2   

C1   

C2  

C3  

C4 

C10 

C20  

C21  S, R, 2 

P1  

P3  

P4 

P5  

I2 

R1  

Usage spécifiquement autorisé 

- Un marché public temporaire  

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 2 : « Stationnement associé — usage 
résidentiel, intérieur à 100 % 

- Note 3 : « Stationnement associé — usage non 
résidentiel, intérieur à 100 % 

 

 

 

Maximum 8 étages  

Note 4 : « Sur hauteur » 

- Malgré la hauteur maximale prescrite, une portion de la 
projection au sol d’un bâtiment principal dont la superficie 
est d'au plus 3000 m2, peut atteindre 16 étages et la 
somme des portions de bâtiments atteignant cette 
hauteur ne peut excéder une projection au sol de 
10 000 m2 pour l'ensemble de l’aire 

Note 5 : « Dégagement entre sur hauteurs » 

- Toute partie d'un bâtiment excédant 8 étages doit 
respecter un dégagement minimal de 20 m par rapport à 
une autre partie de bâtiment de plus de  
8 étages.  
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Aire d’affectation détaillée  
et codes de densité associés Famille d’affectation Groupes d’usages permis  

et localisation dans le bâtiment 
Usages spécifiquement autorisés  

et autres dispositions relatives à l’usage 
Hauteur maximale en étages et disposition particulière  

relative à la hauteur 

PU_CMA_8 

  

1Aj  

 

Centre majeur d’activité – 
Mixte 4 : Très grande variété 
d’usages commerciaux, publics ou 
résidentiels, en général sans 
limitation de superficie ou 
localisation 

H1  2 et 2+ 

H2   

C1   

C2  

C3  

C10 

C20  

C21  S, R, 2 

P1  

P3  

P4 

P5  

I2 

R1  

Usage spécifiquement autorisé 

- Un marché public temporaire  

- Un usage du groupe C21 Débit d'alcool peut être 
exercé au dernier étage d'un immeuble 
 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 2 : « Stationnement associé — usage 
résidentiel, intérieur à 100 % 

- Note 3 : « Stationnement associé — usage non 
résidentiel, intérieur à 100 % 

Maximum 4 étages  

Note 4: « Sur hauteur » 

- Malgré la hauteur maximale prescrite, une portion de la 
projection au sol d’un bâtiment principal, dont la 
superficie, est d'au plus 1 200 m2, peut atteindre  
20 étages et la somme des portions de bâtiments 
atteignant cette hauteur ne peut excéder une projection 
au sol de 1 200 m2 pour l'ensemble de l’aire  

Note 5 : « Dégagement entre sur hauteurs » 

- Toute partie d'un bâtiment excédant 8 étages doit 
respecter un dégagement minimal de 20 m par rapport à 
une autre partie de bâtiment de plus de  
8 étages 

 

PU_M_9 1Ac Mixte 3 : Habitations sans limitation 
et commerces et services avec 
limite de localisation dans un 
bâtiment 

H1  

H2  

C1 S, R, 2  

C2 S, R, 2 

C3 S, R, 2 

C20 S, R, 2 

P3 S, R, 2 

P5  S, R, 2 

I2 S, R, 2 

R1 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 1 : Grands logements — 25 % de 2 chambres 
ou 85 m2 ; 10 % de 3 chambres ou 105 m2 

- Note 2 : « Stationnement associé — usage 
résidentiel, intérieur à 100 % 

- Note 3 : « Stationnement associé — usage non 
résidentiel, intérieur à 100 % 

 

Maximum 8 étages 

Note 6 : « Retrait des étages supérieurs » 

- Pour toute partie d'un bâtiment excédant le 6e étage, un 
retrait d’au moins 3 m de l'alignement d’un mur attenant à 
une rue, un parc ou un espace public est requis  
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Aire d’affectation détaillée  
et codes de densité associés Famille d’affectation Groupes d’usages permis  

et localisation dans le bâtiment 
Usages spécifiquement autorisés  

et autres dispositions relatives à l’usage 
Hauteur maximale en étages et disposition particulière  

relative à la hauteur 

PU_CMA_10 1Ck  

 

Centre majeur d’activité – 
Mixte 4 : Très grande variété 
d’usages commerciaux, publics ou 
résidentiels, en général sans 
limitation de superficie ou 
localisation 

C1   
C2    
C3    

C10    
C20    
C21     

P1    
P3    
P5  

P6  
I1 
I2   
R1  

Usage spécifiquement autorisé :  

- Parc d’attractions 

 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 3 : « Stationnement associé — usage non 
résidentiel, intérieur à 100 % 

Maximum 8 étages 

Note 6 : « Retrait des étages supérieurs » 

- Pour toute partie d'un bâtiment excédant le 6e étage, un 
retrait d’au moins 3 mètres de l'alignement d’un mur 
attenant à une rue, un parc ou un autre espace public est 
requis 

PU_CMA_11  

 

1Ck  

 

Centre majeur d’activité – 
Mixte 4 : Très grande variété 
d’usages commerciaux, publics ou 
résidentiels, en général sans 
limitation de superficie ou 
localisation 

H1  2 et 2+  

H2    

C1   

C2   

C3  

C10  

C20   

C21  S, R, 2 

P1 

P3  

P5  

P6 

I1 

I2 

R1  

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 2 : « Stationnement associé — usage 
résidentiel, intérieur à 100 % 

- Note 3 : « Stationnement associé — usage non 
résidentiel, intérieur à 100 % 

 

Maximum 6 étages 
Note 4 : « Sur hauteur » : Malgré la hauteur maximale 
prescrite :  

- une portion de la projection au sol d’un bâtiment principal, 
dont la superficie, est d'au plus 1 200 m2, peut atteindre 
16 étages et la somme des portions de bâtiments 
atteignant cette hauteur ne peut excéder une projection au 
sol de 1 200 m2 pour l'ensemble de l’aire  

- une portion de la projection au sol d’un bâtiment principal, 
dont la superficie, est d'au plus 1 200 m2, peut atteindre 
14 étages et la somme des portions de bâtiments 
atteignant cette hauteur ne peut excéder une projection au 
sol de 1 200 m2 pour l'ensemble de l’aire  

- une portion de la projection au sol d’un bâtiment principal, 
dont la superficie, est d'au plus 1 200 m2, peut atteindre 
10 étages et la somme des portions de bâtiments 
atteignant cette hauteur ne peut excéder une projection au 
sol de 1 200 m2 pour l'ensemble de l’aire  

Note 5 : « Dégagement entre sur hauteurs » 

- Toute partie d'un bâtiment excédant 6 étages doit 
respecter un dégagement minimal de 25 m par rapport à 
une autre partie de bâtiment de plus de  
6 étages 
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Aire d’affectation détaillée  
et codes de densité associés Famille d’affectation Groupes d’usages permis  

et localisation dans le bâtiment 
Usages spécifiquement autorisés  

et autres dispositions relatives à l’usage 
Hauteur maximale en étages et disposition particulière  

relative à la hauteur 

PU_CMA_12 

 

1Cj 

 

Centre majeur d’activité – 
Mixte 4 : Très grande variété 
d’usages commerciaux, publics ou 
résidentiels, en général sans 
limitation de superficie ou 
localisation 

C1    

P7   

R1 

 

 6 étages 

PU_CMA_13  

 

1Cj 

 

Centre majeur d’activité – 
Mixte 4 : Très grande variété 
d’usages commerciaux, publics ou 
résidentiels, en général sans 
limitation de superficie ou 
localisation 

H1  

H2 

C1 

C20 S, R, 2 

P3 

P5 

I1 

R1 

 

 

6 étages 

Note 4 : « Sur hauteur »  

- Malgré la hauteur maximale prescrite, une portion de la 
projection au sol d’un bâtiment principal, dont la superficie, 
est d'au plus 1000 m2, peut atteindre 8 étages et la somme 
des portions de bâtiments atteignant cette hauteur ne peut 
excéder une projection au sol de 1000 m2 pour l'ensemble 
de l’aire 

Note 6 : « Retrait des étages supérieurs » 

- Pour toute partie d'un bâtiment excédant le 6e étage, un 
retrait d’au moins 3 m de l'alignement d’un mur attenant à 
une rue, un parc ou un espace public est requis  

PU_CMA_14 

 

1Cc Centre majeur d’activité – 
Mixte 4 : Très grande variété 
d’usages commerciaux, publics ou 
résidentiels, en général sans 
limitation de superficie ou 
localisation 

C1 

C2 

C3 

C4  

C20 

C21 

P1 

P3 

I2 

R1 

R2 

R3 

Usages spécifiquement autorisés  

- Parc d’attractions 

- Centre de commerce qui sert à la tenue de foire ou 
d’exposition 

- Piste intérieure de course, d’entraînement ou de 
véhicule moteur 

- Marché public temporaire 

- Marché aux puces temporaire 

 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 3 : « Stationnement associé — usage non 
résidentiel, intérieur à 100 % 

Maximum 8 étages 
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Aire d’affectation détaillée  
et codes de densité associés Famille d’affectation Groupes d’usages permis  

et localisation dans le bâtiment 
Usages spécifiquement autorisés  

et autres dispositions relatives à l’usage 
Hauteur maximale en étages et disposition particulière  

relative à la hauteur 

PU_CMA_15 
 

 

1Cc Centre majeur d’activité – 
Mixte 4 : Très grande variété 
d’usages commerciaux, publics ou 
résidentiels, en général sans 
limitation de superficie ou 
localisation 

H1 

H2 

C1 

C2 

C3 

C10 

C20 

C21  S, R, 2 

P1 

P3 

P5 

R1 

R2 

R3 

 

Usages spécifiquement autorisés :  

- Marché public temporaire 

- Marché aux puces temporaire 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 2 : « Stationnement associé — usage 
résidentiel, intérieur à 100 % 

- Note 3 : « Stationnement associé — usage non 
résidentiel, intérieur à 100 % 

 

Maximum 6 étages 

  

PU_R_16 
 

 

1Cc 

 

Résidentiel 4 : Habitations sans 
limitation et services de base avec 
limite de superficie ou de 
localisation dans un bâtiment 

H1 

H2 

P3 

R1 

 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 1 : Grands logements — 25 % de 2 chambres 
ou 85 m2 ; 10 % de 3 chambres ou 105 m2 

- Note 2 : « Stationnement associé — usage 
résidentiel, intérieur à 100 % 

- Note 8 : « Localisation des grands logements » 20 % 
des grands logements exigés sont au rez-de-
chaussée 

- Note 9 : « Accès extérieur à un grand logement »  

 

Maximum 4 étages 
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Aire d’affectation détaillée  
et codes de densité associés Famille d’affectation Groupes d’usages permis  

et localisation dans le bâtiment 
Usages spécifiquement autorisés  

et autres dispositions relatives à l’usage 
Hauteur maximale en étages et disposition particulière  

relative à la hauteur 

SECTEUR WILFRID-HAMEL OUEST (WH) 

WH_R_1 

 

 

2Dd Résidentiel 4 : Habitations sans 
limitation et services de base avec 
limite de superficie ou de 
localisation dans un bâtiment 

H1  

H2   

H3   

C2 S, R 

P5  S, R 

R1  

 Maximum 6 étages 

WH_M_2 

 

 

2Cc Mixte 2 : Habitations d’au plus  
60 logements et commerces et 
services avec limite de localisation 
dans un bâtiment 

 

H1 1 à 30 log 

H2 1 à 30 log 

C1 S, R, 2 

C2 S, R, 2 

C3 S, R, 2 

C20 S, R, 2 

C31 max 2 établissements 

P3 S, R, 2 

P5  S, R, 2 

I2  S, R, 2 

R1 

Usage spécifiquement autorisé : 

- Un mini-golf 

 

 

Maximum 4 étages  

 

 

WH_PIC_3 

 

 

0Dd Publique, institutionnel et 
communautaire : Usages 
principaux à caractère public 

P5 

P7 

R1 

 Maximum 6 étages  
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Aire d’affectation détaillée  
et codes de densité associés Famille d’affectation Groupes d’usages permis  

et localisation dans le bâtiment 
Usages spécifiquement autorisés  

et autres dispositions relatives à l’usage 
Hauteur maximale en étages et disposition particulière  

relative à la hauteur 

WH_M_4 

 

 

2Cc Mixte 2 : Habitations d’au plus  
60 logements et commerces et 
services avec limite de localisation 
dans un bâtiment 

 

H1 1 à 30 log 

H2  1 à 30 log 

C1 S, R, 2 

C2 S, R, 2 

C3 S, R, 2 

C20 S, R, 2 

P3 S, R, 2 

I2 S, R, 2  

R1 

 Maximum 4 étages  

WH_PIC_5 

 

 

0Ee Publique, institutionnel et 
communautaire : Usages 
principaux à caractère public 

C3 

P3 

R1 

R2 

 Maximum 4 étages  

WH_M_6 

 

 

1Ac Mixte 2 : Habitations d’au plus  
60 logements et commerces et 
services avec limite de localisation 
dans un bâtiment 

 

H1 1 à 30 log 

H2 1 à 30 log 

C1 S, R, 2 

C2 S, R, 2 

C3 S, R, 2 

C20 S, R 

P3  S, R, 2 

I2 S, R 

R1 

 Maximum 4 étages  

 

WH_PEV_7 

 

0Xx Récréation, parc et espace vert : 
Usages principaux à caractère 
récréatif extérieur 

R1 

  

 S.O. 
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Aire d’affectation détaillée  
et codes de densité associés Famille d’affectation Groupes d’usages permis  

et localisation dans le bâtiment 
Usages spécifiquement autorisés  

et autres dispositions relatives à l’usage 
Hauteur maximale en étages et disposition particulière  

relative à la hauteur 

WH_M_8 

 

 

 

2Cc Mixte 3 : Habitations sans limitation 
et commerces et services plus 
variés avec limite de localisation 
dans un bâtiment 

H1  
H2  
C1 S, R, 2 

C2 S, R, 2 
C3 S, R, 2 
C20 S, R, 2 

P3  S, R, 2 
P5 S, R, 2 
I2 S, R, 2 

R1 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 1 : Grands logements — 25 % de 2 chambres 
ou 85 m2 ; 10 % de 3 chambres ou 105 m2 

- Note 8 : « Localisation des grands logements » 20 % 
des grands logements exigés sont au rez-de-
chaussée 

- Note 9 : « Accès extérieur à un grand logement »  

 

Maximum 6 étages 

Note 6 : « Retrait des étages supérieurs » 

- Pour toute partie d'un bâtiment excédant le 4e étage, un 
retrait de 3 m de l'alignement d’un mur attenant à une rue, 
un parc ou un espace public est requis  

WH_M_9 

 

2Cc Mixte 3 : Habitations sans limitation 
et commerces et services plus 
variés avec limite de localisation 
dans un bâtiment 

H1  
H2  
C1 S, R, 2 

C2 S, R, 2 
C3 S, R, 2 
C20 S, R, 2 

P3  S, R, 2 
P5 S, R, 2 
I2 S, R, 2 

R1 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 1 : Grands logements — 25 % de 2 chambres 
ou 85 m2 ; 10 % de 3 chambres ou 105 m2 

- Note 8 : « Localisation des grands logements » 20 % 
des grands logements exigés sont au rez-de-
chaussée 

- Note 9 : « Accès extérieur à un grand logement »  

 

Maximum 6 étages  

Note 6 : « Retrait des étages supérieurs » 

- Pour toute partie d'un bâtiment excédant le 4e étage, un 
retrait de 3 m de l'alignement d’un mur attenant à une rue, 
un parc ou un espace public est requis  

WH_M_10 

 

2Cc Mixte 3 : Habitations sans limitation 
et commerces et services plus 
variés avec limite de localisation 
dans un bâtiment 

H1  
H2  
C1 S, R, 2 

C2 S, R, 2 
C3 S, R, 2 
C20 S, R, 2 

P3  S, R, 2 
P5 S, R, 2 
I2 S, R, 2 

R1 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 1 : Grands logements — 25 % de 2 chambres 
ou 85 m2 ; 10 % de 3 chambres ou 105 m2 

- Note 8 : « Localisation des grands logements » 20 % 
des grands logements exigés sont au rez-de-
chaussée 

- Note 9 : « Accès extérieur à un grand logement »  

 

Maximum 6 étages  

Note 6 : « Retrait des étages supérieurs » 

- Pour toute partie d'un bâtiment excédant le 4e étage, un 
retrait de 3 m de l'alignement d’un mur attenant à une rue, 
un parc ou un espace public est requis  
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Aire d’affectation détaillée  
et codes de densité associés Famille d’affectation Groupes d’usages permis  

et localisation dans le bâtiment 
Usages spécifiquement autorisés  

et autres dispositions relatives à l’usage 
Hauteur maximale en étages et disposition particulière  

relative à la hauteur 

WH_M_11 

 

2Cc Mixte 3 : Habitations sans limitation 
et commerces et services plus 
variés avec limite de localisation 
dans un bâtiment 

H1  
H2  
C1 S, R, 2 

C2 S, R, 2 
C3 S, R, 2 
C20 S, R, 2 

P3  S, R, 2 
P5 S, R, 2 
I2 S, R, 2 

R1 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 1 : Grands logements — 25 % de 2 chambres 
ou 85 m2 ; 10 % de 3 chambres ou 105 m2 

- Note 8 : « Localisation des grands logements » 20 % 
des grands logements exigés sont au rez-de-
chaussée 

- Note 9 : « Accès extérieur à un grand logement »  

 

 

Maximum 6 étages  

Note 6 : « Retrait des étages supérieurs » 

- Pour toute partie d'un bâtiment excédant le 4e étage, un 
retrait de 3 m de l'alignement d’un mur attenant à une rue, 
un parc ou un espace public est requis  

Note 7 : Angle d’éloignement, 45° par rapport à l’aire WH_R12 

WH_R_12 

 

2Ef Résidentiel 4 : Habitations sans 
limitation et services de base avec 
limite de superficie ou de 
localisation dans un bâtiment  

H1   

H2   
R1 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 1 : Grands logements — 75 % de 2 chambres 
ou 85 m2 ; 20 % de 3 chambres ou 105 m2 

Maximum 4 étages  

WH_R_13 

 

2Ef Résidentiel 1 : Habitations d’au 
plus 6 logements et services de 
base avec limite de superficie ou de 
localisation dans un bâtiment 

H1  1 à 6 log. 
R1 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 1 : Grands logements — 75 % de 2 chambres 
ou 85 m2 ; 20 % de 3 chambres ou 105 m2 

Maximum 4 étages  

WH_R_14 

 

2Ef Résidentiel 4 : Habitations sans 
limitation et services de base avec 
limite de superficie ou de 
localisation dans un bâtiment  

H1  

H2 
R1 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 1 : Grands logements — 75 % de 2 chambres 
ou 85 m2 ; 20 % de 3 chambres ou 105 m2 

Maximum 7 étages  

 

WH_R_15 

 

 

2Ef Résidentiel 2 : Habitations d’au 
plus 20 logements et services de 
base avec limite de superficie ou de 
localisation dans un bâtiment 

H1  1 à 20 log. 
R1 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 1 : Grands logements — 75 % de 2 chambres 
ou 85 m2 ; 20 % de 3 chambres ou 105 m2 

Maximum 4 étages 

WH_R_16 

 

2Ef Résidentiel 4 : Habitations sans 
limitation et services de base avec 
limite de superficie ou de 
localisation dans un bâtiment 

H1  
R1 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 1 : Grands logements — 75 % de 2 chambres 
ou 85 m2 ; 20 % de 3 chambres ou 105 m2 

Maximum 7 étages 
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Usages spécifiquement autorisés  
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Hauteur maximale en étages et disposition particulière  

relative à la hauteur 

WH_R_17 

 

2Ef Résidentiel 4 : Habitations sans 
limitation et services de base avec 
limite de superficie ou de 
localisation dans un bâtiment 

H1   
R1 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 1 : Grands logements — 75 % de 2 chambres 
ou 85 m2 ; 20 % de 3 chambres ou 105 m2 

Maximum 6 étages  

 

SECTEUR SAMSON ET DES CÈDRES (SC) 

SC_PEV_1 

 

2Ef Récréation, parc et espace vert : 
Usages principaux à caractère 
récréatif extérieur 

R1 

R2 

C3  

 Maximum 2 étages 

SC_I_2 

 

0Ff Industriel : Industries de type 
général ou usages à contraintes 

I3  

C40 

R1 

 Maximum 4 étages 

SC_I_3 0Ff Industriel : Industries de type 
général ou usages à contraintes 

C2  

C3  

C20 

C32 

C33 

C34 

C35 

C36 

C37 

C40 

P3  

I1 

I2 

I3  

R1 

 Maximum 4 étages  
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SC_C_4 

 

0Ff Commerce de détail et services : 
Usages principaux à caractère 
commercial 

C1  

C2 

C3 

C31 max. 1 établissement 

C32  

C33  

C34  

C35 

C36 

C40 

P3 

P5 

I2 

R1 

Usage spécifiquement autorisé 

- Une industrie de l'imprimerie, de récupération, de 
triage, de construction et de fabrication, contingentée 
à un établissement  

  

 

Maximum 4 étages  

SC_R5 2Ef Résidentiel 3 : Habitations d’au 
plus 60 logements et services de 
base avec limite de superficie ou de 
localisation dans un bâtiment 

H1  1 à 60 log. 

P3  

R1 

 Maximum 4 étages  

 

 

SECTEUR STADACONA (SS) 

SS_M_1 2Dc Mixte 3 : Habitations sans limitation 
et commerces et services plus 
variés avec limite de localisation 
dans un bâtiment 

H1  

H2 

C2  

C3  

C20  

P1 

P3 

P5  

R1 

Usage spécifiquement autorisé 

- Un établissement d'une superficie maximale de  
3 000 m2 dont l'activité principale est la fabrication et 
la vente de produits, d'accessoires et de comptoirs 
de cuisine et de salle de bain et son entreposage de 
type A, contingenté à un établissement 

 

Maximum 6 étages  
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Hauteur maximale en étages et disposition particulière  

relative à la hauteur 

SS_PIC_2 

 

 

0Ee Public, institutionnel et 
communautaire : Usages 
principaux à caractère public 

C1 

C3 

P1 

P2 

P3 

P5 

R1 

R2 

 Maximum 4 étages 

SS_R_3 1Ef Résidentiel 1 : Habitations d’au 
plus 6 logements et services de 
base avec limite de superficie ou de 
localisation dans un bâtiment 

H1 1 à 4 log. 

P3  

R1 

 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 1 : Grands logements — 75 % de 2 chambres 
ou 85 m2 ; 20 % de 3 chambres ou 105 m2 

Maximum 2 étages  

 

SS_M_4 2Dc Mixte 3 : Habitations sans limitation 
et commerces et services plus 
variés avec limite de localisation 
dans un bâtiment 

H1   

H2  

C1 S, R,2 

C2 S, R,2 

C3 S, R, 2 

C20 S, R, 2 

C35 max. 1 établissement 

P1  

P2 

P3 

P5 

P6  

R1 

 

Usage spécifiquement autorisé :  

- Vente et installation d’équipements pour véhicules 
commerciaux (contingenté à 1), maximum 850 m2   

 

 

Maximum 4 étages 
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SS_M_5 

 

 

2Df 

 

Mixte 2 : Habitations d’au plus  
60 unités et commerces et services 
plus variés avec limite de 
localisation dans un bâtiment 

 

H1  1 à 50 log. 

H2  1 à 50 log. 

H3  1 à 20 chambres 

C1 S, R, 2    

C2 S, R, 2 

C3 S, R, 2 

C20 S, R, 2   

P3 S, R, 2    

R1 

 

 

Maximum 4 étages 

SS_M_6 

 

 

2Dc Mixte 3 : Habitations sans limitation 
et commerces et services plus 
variés avec limite de localisation 
dans un bâtiment 

H1   

H2  

C1 

C2 S, R, 2 

C3 

C20 S, R, 2 

C40  

P3 

P5 

I2 

R1 

 

 

Maximum 4 étages 

SS_R_7 

 

 

2Ef Résidentiel 2 : Habitations d’au 
plus 20 logements et services de 
base avec limite de superficie ou de 
localisation dans un bâtiment 

H1 1 à 14 log. 

P3  

R1 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 1 : Grands logements — 75 % de 2 chambres 
ou 85 m2 ; 20 % de 3 chambres ou 105 m2 

Maximum 3 étages  

SS_PEV_8 

 

1Ef Récréation, parc et espace vert : 
Usages à caractère récréatif 
extérieur avec limite de superficie 
ou de localisation dans un bâtiment 

R1 

R2 

 S.O. 
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SS_R_9 1Ef Résidentiel 2 : Habitations d’au 
plus 20 logements et services de 
base avec limite de superficie ou de 
localisation dans un bâtiment 

H1 1 à 10 log. 

P3  

R1 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 1 : Grands logements — 75 % de 2 chambres 
ou 85 m2 ; 20 % de 3 chambres ou 105 m2 

Maximum 3 étages  

SS_R_10 1Ef Résidentiel 3 : Habitations d’au 
plus 60 logements et services de 
base avec limite de superficie ou de 
localisation dans un bâtiment 

H1  1 à 52 log.  

P3  

R1 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 1 : Grands logements — 75 % de 2 chambres 
ou 85 m2 ; 20 % de 3 chambres ou 105 m2 

Maximum 3 étages  

SS_R_11 1Ef Résidentiel 2 : Habitations d’au 
plus 20 logements et services de 
base avec limite de superficie ou de 
localisation dans un bâtiment 

H1 1 à 10 log. 

P3  

R1 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 1 : Grands logements — 75 % de 2 chambres 
ou 85 m2 ; 20 % de 3 chambres ou 105 m2 

Maximum 3 étages 

SS_R_12 1Ef Résidentiel 3 : Habitations d’au 
plus 60 logements et services de 
base avec limite de superficie ou de 
localisation dans un bâtiment 

H1 1 à 40 log. 

P3 

R1 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 1 : Grands logements — 75 % de 2 chambres 
ou 85 m2 ; 20 % de 3 chambres ou 105 m2 

Maximum 3 étages 

SS_PEV_13 0Ff  Récréation, parc et espace vert : 
Usages principaux à caractère 
récréatif extérieur 

C3 

P1 

R1 

R2 

 Maximum 2 étages  

SS_PEV_14 0Ff Récréation, parc et espace vert : 
Usages à caractère récréatif 
extérieur 

R1  S.O. 

SS_R_15 

 

1Ef Résidentiel 2 : Habitations d’au 
plus 20 logements et services de 
base avec limite de superficie ou de 
localisation dans un bâtiment  

H1 1 à 8 log. 

C2  

P3  

R1 

Autres dispositions relatives aux usages 

- Note 1 : Grands logements — 75 % de 2 chambres 
ou 85 m2 ; 20 % de 3 chambres ou 105 m2 

Maximum 3 étages 

SECTEUR VIEUX-VANIER (VV) 

VV_PEV_1 

 

 

3Ef Récréation, parc et espace vert : 
Usages à caractère récréatif 
extérieur 

C3 

R1 

R2 

 Maximum 2 étages  
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Aire d’affectation détaillée  
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Hauteur maximale en étages et disposition particulière  

relative à la hauteur 

VV_R_2 

 

 

3Ef Résidentiel 1 : Habitations d’au 
plus 6 logements et services de 
base avec limite de superficie ou de 
localisation dans un bâtiment 

H1 1 à 6 log. 

H3 1 à 14 ch.  

R1 

 Maximum 3 étages 

VV_PIC_3 

 

3Ef Public, institutionnel et 
communautaire : Usages 
principaux à caractère public 

C1 

C3 

P1 

P3 

R1 
R2 

 Maximum 3 étages  

VV_M_4 

 

2Cc Mixte 1 : Habitations d’au plus  
20 logements et commerces et 
services plus variés avec limite de 
localisation dans un bâtiment  

H1  1 à 20 log. 

C2  S, R, 2 

P3 S, R, 2 

R1 

 Maximum 3 étages  

VV_M_5 

 

 

2Cc Mixte 1 : Habitations d’au plus 
20 logements et commerces et 
services plus variés avec limite de 
localisation dans un bâtiment 

H1 1 à 20 log. 

C1 S, R, 2 

C2 S, R, 2 

C3 S, R, 2 

C20  S, R, 2  

P3 S, R, 2  
P5  S, R, 2 

R1 

 Maximum 4 étages  

VV_R_6 2Ef Résidentiel 3 : Habitations d’au 
plus 60 logements et services de 
base avec limite de superficie ou de 
localisation dans un bâtiment  

H1 1 à 52 log. 

H2 1 à 52 log   

C2 S, R 

C3 S, R   
P3 S, R   

R1 

 Maximum 4 étages  

VV_R_7 

 

 

2Ef Résidentiel 2 : Habitations d’au 
plus 20 logements et services de 
base avec limite de superficie ou de 
localisation dans un bâtiment 

H1 1 à 12 log. 

H2 1 à 12 log 

H3 1 à 20 ch. 
P3  S, R  

Usages spécifiquement autorisés  

- Une maison des jeunes 

- Un dépanneur 250 m2 

Maximum 3 étages 
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Usages spécifiquement autorisés  

et autres dispositions relatives à l’usage 
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R1  

VV_M_8 

 

2Bc Mixte 1 : Habitations d’au plus  
20 logements et commerces et 
services plus variés avec limite de 
localisation dans un bâtiment 

 

H1  1 à 12 log. 

C1 S, R, 2 

C2 S, R, 2 

C3 S, R, 2 

C20  S, R, 2 

P3 S, R, 2 
P5  S, R, 2 

R1 

 Maximum 3 étages 

 

 

 

VV_R_9 2Ef Résidentiel 2 : Habitations d’au 
plus 20 logements et services de 
base avec limite de superficie ou de 
localisation dans un bâtiment 

H1 1 à 12 log. 

R1 
 Maximum 3 étages 

VV_PIC_10 2Ef Public, institutionnel et 
communautaire : Usages 
principaux à caractère public 

C3 

P2 

P3 

R1 

R2 

 Maximum 4 étages 

VV_R_11 2Ef Résidentiel 4 : Habitations sans 
limitation et services de base avec 
limite de superficie ou de 
localisation dans un bâtiment 

H1   
H2  

H3  max 20 ch.  

R1 

 Maximum 4 étages 

VV_R_12 2Ef Résidentiel 2 : Habitations d’au 
plus 20 logements et services de 
base avec limite de superficie ou de 
localisation dans un bâtiment 

H1 1 à 10 log. 

H2 1 à 10 log. 

R1 

 Maximum 3 étages  

VV_PEV_13 

 

2Ef Récréation, parc et espace vert : 
Usages à caractère récréatif 
extérieur 

R1 

 
 S.O. 

 


	Table des matières
	Table des Figures
	1. MISE EN CONTEXTE
	1.1. Les limites du territoire du PPU
	1.2. Consultations préalables à la planification
	1.2.1.  Activités de consultation
	Atelier participatif
	Consultation en ligne
	Groupes de discussion ciblés
	Consultation sur la version préliminaire de la Vision (avant-projet)

	1.2.2. Faits saillants des consultations
	Activités et vocation du secteur
	Cadre bâti (trame urbaine, architecture)
	Déplacements et mobilité
	Aménagements urbains et espaces publics

	1.2.3. Bonifications apportées dans la version de la Vision livrée en juin 2021


	2.  PORTRAIT DU TERRITOIRE ET DE SES ENJEUX
	2.1. Historique de développement du secteur à l’étude
	2.2. Profil sociodémographique
	2.3. Faits saillants de la dynamique du marché immobilier
	2.3.1. Fonction résidentielle
	2.3.2. Fonction commerciale
	2.3.3. Fonction administrative
	2.3.4. Fonction industrielle

	2.4. Portrait par thématique
	2.4.1. Activités et vocation du territoire
	Les constats
	Les enjeux

	Cadre bâti et forme urbaine
	Les constats
	Les enjeux

	2.4.2. Les déplacements et la mobilité
	Les constats
	Les enjeux

	2.4.3. L’aménagement des espaces publics, des rues et des parcs
	Les constats
	Les enjeux



	3. VISION ET GRANDES ORIENTATIONS
	3.1. Énoncé de vision
	3.1.1. Imaginer le pôle Wilfrid-Hamel–Laurentienne en 2040

	3.2. Grandes orientations

	4. STRATÉGIES D’AMÉNAGEMENT
	4.1. Les activités et la vocation du territoire
	4.1.1. Encourager une mixité des fonctions le long des principales artères
	4.1.2. Intensifier la présence résidentielle dans l’ensemble du pôle urbain par l’accroissement continu du nombre de logements et une diversification de l’offre
	4.1.3. Mettre en place des conditions favorables au maintien et au développement des équipements publics, institutionnels ou communautaires du territoire
	4.1.4. Valoriser la zone industrielle du Colisée en mettant à profit sa localisation stratégique

	4.2. Le cadre bâti
	4.2.1. Intensifier le développement dans les secteurs présentant le plus grand potentiel  de fréquentation et d’animation urbaine
	4.2.2. Consolider le cadre bâti des secteurs résidentiels stables, dans le respect général  de leur échelle et leurs caractéristiques architecturales typiques
	4.2.3. Assurer la transition entre les secteurs de plus fort gabarit (secteurs d’intensité supérieure ou intermédiaire) et les milieux résidentiels stables voisins
	4.2.4. Soutenir l’intensification du développement à même les sites sous-utilisés, vacants  ou voués à une requalification
	4.2.5. Mettre en valeur le cadre bâti et optimiser l’intégration des nouvelles constructions

	4.3. La mobilité et les déplacements
	4.3.1. Bonifier les conditions de déplacement des piétons de façon à améliorer les liens avec les quartiers adjacents
	4.3.2. Créer des liens cyclables conviviaux, en continuité avec les axes cyclables existants, permettant de traverser le territoire et d’accéder de façon sécuritaire et efficace aux pôles d’activités, points d’intérêt et secteurs voisins
	4.3.3. Favoriser une efficacité, une qualité et un confort accrus de l’offre de transport en commun
	4.3.4. Concilier le rôle de transit des artères du pôle urbain avec les besoins locaux et instaurer des mesures en faveur d’une mobilité plus durable des personnes

	4.4. Aménagement des espaces publics
	4.4.1. Planifier l’embellissement et l’amélioration de l’aménagement du domaine public au sein du pôle urbain
	4.4.2. Bonifier les principaux axes de déplacements actifs par des aménagements adaptés  à leur vocation et par un verdissement soutenu
	4.4.3. Valoriser les parcs et espaces publics existants et en créer de nouveaux
	4.4.4. Mettre en place une stratégie de verdissement en faveur d’une réduction des îlots  de chaleur et d’un embellissement général de l’espace urbain


	Projet de logement social et communautaire du Groupe O’Drey
	Écopropriétés Habitus, quartier de Saint-Roch 
	Nouveaux modèles de logements abordables
	5. MISE EN ŒUVRE
	5.1. Les affectations détaillées et dispositions normatives
	5.1.1. Les affectations détaillées du sol
	5.1.2. Les principaux ajustements normatifs
	5.1.3. Dispositions normatives

	5.2. Encadrement architectural des projets de développement
	5.3. Secteurs prioritaires de développement ou de requalification
	5.3.1. Le secteur Fleur de Lys et Soumande
	5.3.2. Secteur d’entrée de ville et de Stadacona
	Zone industrielle et entrée de ville
	Abords du boulevard Wilfrid-Hamel et de l’avenue du Colisée

	5.3.3. Secteur du boulevard Wilfrid-Hamel et de la rivière Saint-Charles

	5.4. Projets d’aménagement urbain
	Boulevard Wilfrid-Hamel, tronçon est (pôle régional) et tronçon ouest (artère municipale)
	5.4.1. Rue Soumande
	5.4.2. Boulevard Pierre-Bertrand
	5.4.3. Les rues locales
	Objectifs poursuivis

	5.4.4. Les nouvelles rues résidentielles et riveraines
	Objectifs poursuivis


	5.5. Autres projets d’aménagement structurants
	5.5.1. Requalification et transformation de l’autoroute Laurentienne

	5.6. Le programme de verdissement
	Objectifs poursuivis

	5.7. Programme d’acquisition d’immeubles

	6. Conclusion
	ANNEXE 1 — Dispositions normatives applicables aux aires d’affectations détaillées
	Pôle urbain régional (PU)
	Secteur Wilfrid-Hamel Ouest (WH)
	Secteur Samson et des Cèdres (SC)
	Secteur Stadacona (SS)
	Secteur Vieux-Vanier (VV)
	ANNEXE 2 — Familles d’affectations

